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MOT DU MAIRE 
 
Chers St Paulaises et Saint Paulais,  
 

Je suis ravi de vous retrouver par l’intermédiaire du bulletin 
municipal. C’est un moyen pour les  différentes associations de 
communiquer à propos de leurs animations et de leur 
fonctionnement.  
Vous pourrez y découvrir des informations communales et 
intercommunales. 
 

Les principaux évènements de l’année 2018 furent l’installation des 9 éoliennes de 
l’entreprise Nordex, leur branchement au réseau électrique devrait se finaliser lors du 
1er trimestre 2019. Le projet de Quénéa (pour 3 éoliennes) devrait aussi débuter en 
début d’année 2019.  
Dans le même registre, les travaux d’implantation de l’antenne téléphonique orange 
doivent débuter en janvier 2019. Cette antenne demeure vraiment indispensable pour 
notre quotidien. 
 
La municipalité continue son programme d’aménagement et de réhabilitation du bourg 
avec les travaux de la place des commerces afin d’allier facilité d’accès et 
stationnement. La municipalité a fait l’acquisition de la maison de Mme Deffois afin 
d’y intégrer le salon de coiffure. L’objectif étant de déplacer ce dernier pour agrandir 
l’espace d’EPI-services compte-tenu des nouveaux services proposés : le dépôt de pain, 
la française des jeux et l’agence postale dès janvier 2019.    
 
Lors de l’année 2019, les travaux d’accessibilité des différents bâtiments communaux 
verront le jour (salle de sports, toilettes publiques, restaurant-hôtel, cantine, aire-
naturelle). Aussi, depuis deux ans, nous travaillons en collaboration avec le service 
d’économie partagé du SIEML (Syndicat d’électricité de Maine et Loire) pour analyser 
les potentielles économies d’énergie pour la Maison du théâtre et la mairie. Des 
travaux d’isolation, des changements de fenêtres sont prévus pour cette dernière. 
 
La municipalité a également engagé une étude pour le projet de logement de groupes 
(bâtiment Laine de M. Garnier dans le bourg) en lien avec le CAUE (Cabinet 
d’architectes et d’urbanisme du département auprès des communes). En lien avec 
l’AEP, un groupe d’étudiantes en master tourisme (UCO d’Angers) élabore une étude 
des potentiels de ce type de logement sur notre commune. 
 
De nombreuses compétences sont menées par l’Agglomération du Choletais (ADC), des 
conseillers municipaux, en fonction des commissions, participent aux différentes 
réunions.  
On retrouve un grand volet qui est étudié depuis 2018 à savoir le SCOT (Schéma de 
Cohérence Territorial) qui détermine les zones de constructions pour l’habitat, pour 
les zones économiques. Nous sommes ravis que l’implantation des nouveaux bâtiments 
de l’entreprise d’Aqua-Terra dans la zone d’activité du bourg ait pu voir le jour. Les 
zones agricoles sont aussi analysées pour en favoriser le respect. 
 
L’ADC favorise aussi la diffusion de spectacles culturels dans chaque commune, un 
programme sera diffusé en début d’année. 
 



Le partenariat avec le Centre socio culturel « Le Coin de la rue » du Vihiersois permet 
d’intégrer de nouvelles animations et activités qui ont lieu les mercredis et pendant 
les  vacances scolaires. Elles concernent les enfants et les adolescents. 
 
L’année 2018 fut marquée par la commémoration du centenaire de la fin de la Grande 
Guerre 14-18. Ce fut l’occasion de se souvenir, de découvrir et de transmettre aux plus 
jeunes ce qui s’était passé durant cette guerre pour les Saint Paulais ; tout cela afin 
que les générations futures n’oublient pas. 
Cette journée se  devait d’être un moment fort de l’année afin de rendre hommage 
aux soldats qui ont combattu pour défendre notre patrie dans des conditions atroces, 
notamment dans les tranchées pendant de nombreux mois. De nombreuses familles 
furent endeuillées par la mort de leurs proches.  
La préparation de cette commémoration du 11 novembre 2018 fût l’occasion pour un 
groupe de St Paulais et St Paulaises, bénévoles passionnés, de se retrouver chaque mois 
en 2018 pour préparer cet évènement. La collaboration de l’AEP, de la Bibliothèque, 
de l’école et de la municipalité a permis de mettre en place un programme étoffé pour 
ce dimanche 11 novembre 2018. Une cinquantaine de personnes se sont costumées 
pour se rendre à  l’église pour la célébration de la messe dominicale. Il y eut ensuite 
la commémoration aux monuments aux morts orchestrée par le Réveil St Paulais. 
Ensuite, une stèle, sur laquelle sont inscrits les noms des 44 soldats morts au combat, 
fut inaugurée. Ce fut un moment de recueillement, Danièle et Andrée (que l’on peut 
remercier plus particulièrement) ont nommé ces valeureux soldats (en précisant les 
villages où ils habitaient). Enfin les enfants de l’école ont chanté avec cœur. Par la 
suite, chacun a pu prendre le temps de découvrir une exposition riche d’objets de 
guerre mais aussi de documents au travers des courriers, cartes postales et fresques 
relatant les principales phases de la Grande Guerre. Des costumes d’époques, des 
toiles et des décors arboraient la salle. L’après-midi dans la salle de théâtre, ce fut 
l’occasion de visionner le film Correspondances et de découvrir un diaporama sur les 
maladies infectieuses durant la guerre notamment la tuberculose qui engendra de 
nombreux morts.  
La stèle ainsi que de précieux documents historiques sont dorénavant exposés dans la 
mairie afin de faciliter le devoir de mémoire qui nous incombe. 
 
Je tiens  à remercier l’équipe municipale, les adjoints et l’ensemble du conseil pour 
leur présence, leurs disponibilités, pour la qualité des débats, pour leurs engagements. 
 
Confiant dans l’avenir en ce début d’année comme il est de tradition, je vous souhaite 
à tous d’avoir de grands projets pour vous, mais aussi pour les autres, de partager des 
souvenirs forts avec les êtres qui vous sont chers, d’être rayonnants de bonheur et de 
santé.  
 
Belle et douce année 2019. 
 

Le Maire 
Olivier VITRE                                   

 
  



 
INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

SYNTHESE CONSEIL MUNICIPAL 2018 
 

ESPACES COMMUNAUX 
 

BATIMENTS 
 

 EGLISE 
La couverture en ardoise de l’ensemble de l’église et de la sacristie a été réparée et 
vérifiée. Les vitraux ont aussi été remplacés. Le montant de ces travaux s’élève à 
8 980€, dont 2 536€ ont été pris en charge par une subvention de l’Etat.  
 

 MAISON DU THEATRE 
Un revêtement a été installé devant le bar pour protéger le parquet. Une étude est 
actuellement en cours concernant le système de chauffage de la Maison du Théâtre. 
 

 CIMETIERE 
Depuis le 30 mars 2017, une procédure de reprise des tombes est engagée. Un procès-
verbal de constatation d’état d’abandon est dressé sur 15 tombes. En mars 2020, après 
le délai de trois ans, si les titulaires ne se sont pas faits connaître, les concessions 
seront reprises. 
Le colombarium a été retiré du mur afin de permettre d’y accéder plus facilement. Au 
vu de la demande croissante, la création d’un nouveau columbarium et d’un jardin du 
souvenir est à l’étude.  
 

 CANTINE 
La cour de la cantine a été refaite en enrobé. Une place de parking pour les personnes 
à mobilité réduite a été créée. 

 
 SALLE DE SPORTS 

Quatre panneaux de Mini-basket ainsi qu’une table de marque ont été installés. Le 
chauffe-eau électrique a été remplacé. La réfection totale de l’éclairage est à l’étude 
 

 TERRAIN DE FOOT 
Des travaux de sablage, d’aération et de fourniture de gazon sont faits au terrain de foot. 
Des particuliers se sont chargés de l’abattage des sapins, la municipalité les remercie 
pour le travail effectué. Des terrains ont été échangés avec la famille Andrault pour 
aligner les parcelles cadastrales. 



 

CENTRE BOURG 
 

La municipalité instaure son droit de préemption urbain rue du Bois d’Anjou, rue du 
Moulin et rue de la Fontaine après avoir recensé les logements non habités et à réhabiliter. 
 
Le logement situé au 1 rue du Moulin a été acheté 
par la commune. Le projet est d’y installer le 
salon de coiffure afin d’offrir plus d’espace à 
l’épicerie qui développe son activité (notamment 
à travers le dépôt de pain et les tournées, le 
point Poste, la Française des Jeux).  
Pour une meilleure accessibilité aux salles et aux 
commerces, la voirie a été refaite, des 
plantations ont été réalisées devant les 
commerces ainsi que la réfection de la fontaine.   
 
D’autre part, la bouche incendie rue de la Sermonière a été remplacée. 
 
 

AIRE NATURELLE 
Une nouvelle aire de jeux a été mise en place : des travaux de terrassement ont été 
menés pour pouvoir installer un toboggan, un jeu sur ressort et un portique. Les rondins 
ont été remplacés au niveau du terrain de pétanque. Avec la participation de l’association 
de pêche La Gaulle Saint-paulaise, des tables aspect bois et des bancs ont été installés 
avant la saison estivale. 
 

              
 
TRAVAUX D’ACCESSIBILITE 
Les travaux d’accessibilité des bâtiments publics vont continuer. Les prochains seront les 
WC publics, la salle de sport, le restaurant, la cantine et les sanitaires de l’aire naturelle.  
 

DON COMMUNES DE l’AUDE 
Le Conseil Municipal a décidé de verser, par l’intermédiaire de l’AMF 49 (Association des 
Maires de France), un don de 200€ au département de l’Aude frappé par les inondations. 
Cette somme servira à la reconstruction des équipements publics dévastés au sein des 
communes audoises. 
 
 
 



DEFIBRILATEUR 
Le Conseil Municipal accepte le devis pour la maintenance, changement de batterie et 
des électrodes du défibrillateur, pour un montant de 674.40€. 
 

EOLIENNES 
Une enquête publique va avoir lieu concernant le projet de 6 
éoliennes à St Maurice-Etusson, près de la Giraudière. 
Trois éoliennes seront installées par Quénéa (1 à St Paul et 2 à Lys 
Haut Layon) dans le secteur des Ecouboilles. 
 

 
La société Nordex a installé neuf éoliennes 
(7 à St Paul et 2 à Lys Haut Layon). Elle a 
versé 142 000€ à la commune. En 
contrepartie, la commune s’engage, dans 
les cinq ans à venir, à faire des travaux en 
lien direct avec les énergies renouvelables (renouvellement de 
l’éclairage public en faveur de luminaires à basse consommation, 
réduction de la consommation d’énergie,  récupération 
d’espaces naturels à forte biodiversité…). 

 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 
La révision du SCOT entre dans sa phase finale. Une personne du service de 
l’Agglomération du Choletais est venue présenter les effets pour les communes de ce 
projet politique pour les 20 ans à venir. Aucune nouvelle construction ne sera possible en 
dehors de ce qui sera défini dans le SCOT. L’objectif est de limiter l’utilisation des terres 
agricoles. 
Une réunion communale a eu lieu autour de la question « Quel développement en dehors 
des centres urbains ? ». Il a été question du devenir des activités en milieu rural, des 
secteurs à vocation résidentielle en dehors de l’enveloppe urbaine, de l’inventaire du 
patrimoine naturel et paysager.  
 

NECROLOGIE 
Une minute de silence a été observée par le Conseil Municipal en mémoire de Marie-
Thérèse GERVAIS, conseillère municipale et adjointe de 1995 à 2008. 
 

SIEML : Syndicat d’électricité de Maine-et-Loire 
Onze nouveaux candélabres vont être posés dans l’allée des Peupliers, l’allée des 
Noisetiers et la rue de la Sermonière. Le catalogue et le tarif de ces lanternes seront 
demandés au SIEMEL. 16 000 € seront prévus au budget 2019 pour couvrir cette dépense. 

 
CAUE : Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
M. Ducos, le directeur ainsi que M. Bourdaud, architecte urbaniste, sont venus présenter 
le CAUE au conseil municipal. Le CAUE est une association autonome dont la mission est 
de conseiller les collectivités locales dans leur rôle de maître d’ouvrage. Elle propose 
aussi aux particuliers un service de conseil gratuit dans le domaine de l’architecture. 
Le Conseil Municipal a décidé de signer une convention avec le CAUE pour être épaulé 
dans l’étude de la réalisation d’un centre d’hébergement.  
Le CAUE va aussi étudier le projet de réaménagement du centre bourg. La contribution 
financière de cette étude s’élève à 6 000€, pour un délai prévisionnel d’un an.   

 

 



FINANCES 
 

 
 
TAUX COMMUNAUX 2018 : 
Les taux votés sont les suivants : 
     

 

CONVENTION ECOLE PRIVEE « HAUTE FOY » 2017-2018 
Après avoir étudié son budget prévisionnel, le Conseil Municipal accorde 31 000€ à l’école 
pour 57 élèves soit 543,86€ par élève.  
 

TAXE D'AMENAGEMENT 
Une taxe d’aménagement au taux de 3% est mise en place pour les constructions neuves 
et les extensions.  
 
 

VOIRIE 
 
Nous vous rappelons que l’élagage est un enjeu pour tous. Il est à la charge du propriétaire 
ou de l’occupant. Si un arbre menace une ligne électrique, prévenez le service de 
dépannage au 09 72 67 50 49. 

 
TRAVAUX DE LA RUE DU MOULIN  
Suite à un défaut de conception du caniveau central lors des travaux, un expert est 
mandaté afin d’organiser une expertise amiable et contradictoire. L’expert est saisi pour 
apprécier les désordres, en déceler l’origine et tenter de parvenir à une transaction. 
 

PONT DU VAUDELNAY 
L’Agglomération du Choletais prend en charge les travaux du pont du Vaudelnay à savoir 
le curage du fossé, l’ouverture d’une tranchée sous la voirie, la pose de buses et la 
création de têtes de ponts.  
 
 
 

DIVERS 
 

LOTISSEMENT « La Source » : deux lots (n°12 et 8) ont été vendus en 2018. Il reste 

neuf lots disponibles à la vente. Des panneaux d’informations et de publicité ont été 
installés au carrefour de la Réveillère.  
 

TELEPHONIE MOBILE : une antenne « Orange » va être installée au 1er trimestre 2019. 

Elle sera positionnée au bout du parking du stade de foot. 
 

 Taux Bases Produits 
Taxe d’habitation 436 400 15,10% 65 896 € 
Taxe foncier bâti 299 700 21,83% 65 425 € 
Taxe foncier non bâti 105 100 38,18% 40 127 € 

TOTAL    171 448 € 

 Taux Bases Produits 
Taxe d’habitation 436 400 15,10% 65 896 € 
Taxe foncier bâti 299 700 21,83% 65 425 € 
Taxe foncier non bâti 105 100 38,18% 40 127 € 

TOTAL    171 448 € 
    



PROJET LOGEMENT DE GROUPE : la municipalité a instauré son droit de préemption 

urbain rue de la Sermonière en vue de l’étude de la création d’un logement de groupe. 
 

APPLICATION INTRAMUROS : Cette application, disponible sur tablette et téléphone 

mobile, est un lien entre la Commune et les citoyens (événements et actualités 
communales et associatives). N’hésitez pas à la télécharger ! 
 

COLLECTE DES DECHETS :  
 Il n’y a pas de changement pour la collecte 2019 : les poubelles jaunes et marron sont 

à sortir le mercredi soir des semaines impaires. Nous vous demandons de ne pas laisser 
les poubelles sur la voie publique : dans la mesure du possible, merci de les ramasser 
dès qu’elles ont été vidées. 

 Si vous ne l’avez pas déjà fait, nous vous invitons à commander dès maintenant votre 
carte d’accès aux déchèteries du territoire de l’Agglomération du Choletais. 

 Un bon de 20€ peut vous être délivré pour l’achat d’un composteur, venez-vous 
renseigner en mairie.  

 

RYTHMES SCOLAIRES 
Depuis la rentrée 2018, nous sommes revenus à la semaine de 4 jours. Dans la continuité 
des TAPS, notre territoire a choisi de proposer des actions pour les enfants. 
 
Ainsi, depuis la rentrée, la municipalité participe aux financements des actions : 
 

- Planet 9-11 ans : accueil du mercredi matin et des petites vacances, 
- Les malles pédagogiques pour les accueils périscolaires, 

 
Après les vacances de février : 

- L’aide aux devoirs. Nous avons commencé l’organisation 
mais nous avons besoin de bénévoles (de 16h30 à 17h30, 
1 jour par semaine le lundi ou mardi à définir). 
 

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à prendre contact auprès 
de la mairie ou du centre socio-culturel le Coin de la rue.  
 
 

REPAS DU CCAS 2018 
Vous avez 65 ans, vous êtes invités au repas des ainés ! Rendez-vous en Octobre 2019 !  
Cette année, 46 convives ont répondu présents pour le repas du CCAS au restaurant « Chez 
Gégé-Mimi. Les 30 personnes ne pouvant se rendre au repas reçoivent un colis.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ARTISANS ET COMMERÇANTS 
 

Des cessations d’activité… 
 

RESTAURANT « GEGE-MIMI » 
 

Le repas du CCAS, le 29 septembre 2018, était le dernier 
repas confectionné par   Gégé-Mimi, à La Réveillère.  
Désormais retraités, ils continuent leur activité de 
traiteur. 
 

 
BOULANGERIE BESNIER 
 

Dominique Besnier a pris sa retraite, la boulangerie 
a donc fermé le 31 octobre 2018. Un dépôt de pain 
et les tournées sont désormais assurés par Epi 
Services.  
 
 

 
 

 

 

ELECTRICIEN-PLOMBIER-CHAUFFAGISTE :  

HUBERT GAUTREAU 

Hubert Gautreau a également pris sa retraite.  
Il assure toujours quelques services en qualité d'auto 
entrepreneur 

 

 
 
Nous leur souhaitons bonne retraite, et bonne continuation dans leurs activités… 

La mairie reste à l’écoute pour une reprise de ces activités. 

 

Des créations d’activité… 
 

Frédéric LEBLE, consultant immobilier megAgence. 
Il est installé au11 rue du Bois d’Anjou. 
 
 

 

Amandine ROUSSELOT, qui a installé son salon Toilettage 

Amarilys au sein de l’élevage canin à la Doigtée. 

 
Nous leur souhaitons la bienvenue !  



COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 2018 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une journée de commémoration du centenaire de l’Armistice de la Première Guerre 
mondiale a été organisée par la Commune, en collaboration avec un groupe de bénévoles. 
Avec l'aide de l'AEP une cinquantaine de personnes ont revêtu des costumes de l'époque. 
Des recherches ont été faites par un groupe de bénévoles sur nos ancêtres, les 
combattants St Paulais… des documents restent disponibles à la Mairie, n’hésitez pas à 
venir les consulter. 
 

 

 

 
La municipalité tient à remercier tous les bénévoles qui ont permis la réussite de cette 
journée. De nombreux spectateurs sont venus visiter l’exposition, déguster le repas 
d’époque confectionné par Cyrille, assister à la projection de Correspondances le film de 
Jean-Louis Godet ainsi qu’à la conférence de Monsieur Delhumeau sur les Maladies de 
l’époque. 
Merci à tous pour cette belle journée !  
 
 
 



Noms des 44 personnes inscrites sur le monument aux morts : 
 

NOM 
ETAT 
CIVIL LIEU DE NAISSANCE DATES 

NAISSANCE 

AGE 
DECES 

LIEU 
DECES 

ABRAHAM   Louis C VIHIERS 1885 30 Meurthe et Moselle 

BEILLOUIN   Louis C ST PAUL DU BOIS    la Réveillère 1894 24 Meuse 

BELIARD   Armand C MAULEVRIER 1892 22 Belgique 

BELIARD   Henri C MAULEVRIER 1895 21 Meuse 

BELIARD   Jacques C MAULEVRIER 1891 25 Pas de Calais 

BESNARD   Emile C ST PAUL DU BOIS    la Rainsonnière 1892 25 Marne 

BONNEAU   Victorin M ST AUBIN DE BAUBIGNE 79 1878 40 Maine et Loire 

CASSIN   Alexis C ST PAUL DU BOIS    les Ecouboilles 1893 21 Moselle 

CASSIN   Eugène C ST PAUL DU BOIS    la Raimbaudière 1895 22 Maine et Loire 

CASSIN   Félix C LA PLAINE    les Ménards    1897 21 Eure et Loire 

CASSIN   Jean Baptiste C LA PLAINE    la Blottière 1889 25 Meurthe et Moselle 

COULOT   Clément M ST PAUL DU BOIS   la Raimbaudière 1884 34  

CRETIN   Emile C ST PAUL DU BOIS    la Raimbaudière 1892 23 Pas de Calais 

DEFFOIS   Louis M ST PAUL DU BOIS    la Davière 1878 36 Belgique 

DEROUINEAU   Louis C ST PAUL DU BOIS    la Rainsonnière 1894 24 Ardennes 

DUBOIS   Gustave C ETUSSON 79 1889 25 Belgique 

DUBOIS   Henri C ETUSSON 79 1886 28 Meurthe et Moselle 

FARDEAU   Félix M ST PAUL DU BOIS    la Raimbaudière 1872 45  

FARDEAU   René C ST PAUL DU BOIS    la Raimbaudière 1877 38 Oise 

GAUDICHEAU   Antoine C ST PAUL DU BOIS    le bourg 1895 20 Pas de Calais 

GAUFRETEAU   Amand M ST PAUL DU BOIS    la Raimbaudière 1883 35 Somme 

GAUTREAU   Paul C ST PAUL DU BOIS    Maurepas 1894 23 Marne 

GIRARD   Pierre M ST HILAIRE DU BOIS 1885 33 Somme 

GOURICHON   Armand C ST PAUL DU BOIS   la Rainsonnière 1884 33 Meuse 

GUILBAULT   Armand C ST PAUL DU BOIS   la Raimbaudière 1888 28 Somme 

GUINEBRETIERE   Pierre M LES CERQUEUX SOUS PASSAVANT    ? 1884 30 Maine et Loire 

JAUGIN   Pierre C ST PAUL DU BOIS    le Beugnon 1889 29 Marne 

LEROUX   Emile C ST PAUL DU BOIS    la Raimbaudière 1889 25 Belgique 

LEROUX   Jules M ST PAUL DU BOIS    la Raimbaudière 1881 34 Pas de Calais 

MAILLET   Joseph C LA PLAINE     le Chef des Bois 1894 24 Nord 

MERLET   Joseph C ST PAUL DU BOIS    les Ecouboilles 1882 32 Eure et Loire 

MERLET   Louis C ST PAUL DU BOIS    les Ecouboilles     1893 23 Meuse 

MOREAU   Armand M ST PAUL DU BOIS    l’Hommage 1882 36 Indre et Loire 

MORILLE   François C TOUTLEMONDE 1892 22 Belgique 

POUPARD   Clément C ST PAUL DU BOIS    la Gaubretière 1881 33 Belgique 

RICHARD   Jules M ST MAURICE la Raudière 1883 33 Meuse 

ROBICHON   Jean C ST PAUL DU BOIS    le bourg 1889 26 Pas de Calais 

ROBIN   Adrien C ST PAUL DU BOIS    la Fraudière 1895 23 Aisne 

ROBIN   Narcisse M ST PAUL DU BOIS    le Châtellier 1877 41  

SAUVETRE   Martial C ST PAUL DU BOIS    Bourgneuf 1887 28 Meurthe et Moselle 

SENDOU   Edouard C ST PAUL DU BOIS    le bourg 1881 33 Marne 

VINCONNEAU   Jean-B C ST PAUL DU BOIS     Varançay 1890 25 Pas de Calais 

VINCONNEAU  (Joseph)  C ST PAUL DU BOIS     la Blottière 1882 32 Marne 

VOY   Henri C ST PAUL DU BOIS     le bourg 1893 22 Pas de Calais 

 



SYNTHESE DES BUDGETS 2018 

 

LOTISSEMENT Prévu Réalisé 

Remboursement capital emprunt 6 500 € 6 580 € 

Remboursement capital devise YEN 13 400 € 13 145 € 

Charges financières, intérêts 2 150 € 910 € 

Autres charges : panneaux et bornage 850 € 765 € 

Transfert de charges 26 283 €  

TOTAL Dépenses 49 183 € 21 400 € 

Excédent antérieur 2 016 €  

Transfert entre section 26 283 €  

Opération d’ordre 16 952 €  

Subvention communale 3 931 € 3 931 € 

Produits financiers 0 € 366 € 

Vente terrains 16 952 € 39 864 € 

TOTAL Recettes 49 183 € 44 161 € 

 BUDGET COMMUNAL : INVESTISSEMENT 
Dépenses 
prévues 

Dépenses 
réalisées 

Déficit 66 951 €   

Remboursement capital emprunt 61 000 € 58 566 € 

Prêt CAF 970 € 970 € 

Caution logements 1 000 € 710 € 

Frais d'étude CAUE   3 000 € 3 000 € 

Poteau incendie 2400 € 2 374 € 

Aire naturelle (jeux, tables et bancs) 11 000 € 11 506 € 

Matériel (balayeuse) 10 000 €  0 € 

Voirie : places + cour cantine 38 000 € 41 267 € 

Bâtiments : église, salle de sports 138 189 € 20 280 € 

Maison, frais d'agence, étude 5 000 € 54 273 € 

Etude accessibilité, sablage terrain foot 53 000 € 9 381 € 

TOTAL 390 510 € 201 826 € 

 ESPACE CULTUREL Prévu Réalisé 

Déficit 11 800 €  

Rembt capital devise Franc Suisse CHF 24 000 € 19 327 € 

Travaux : réparation clim et parquet /bar 6000 € 1 543 € 

Electricité 5000 € 4 490 € 

Maintenance climatisation 700 € 867 € 

Charges diverses 5 200 € 1 701 € 

Charges financières 8 400 € 4 308 €08 

TOTAL Dépenses 61 100 € 32 236 € 

Subvention communale 23 684 € 23 684 € 

Excédent de fonctionnement   11 800 € 

Excédent antérieur 10 615 €  

Locations salle 8 000 € 5 415 € 

Locations diverses  641 € 

TOTAL Recettes 42 300 € 41 540 €40 



SUBVENTIONS VERSEES EN 2018 
 

SUBVENTIONS ST PAULAISE 

Sté de Basket " CSSP   1 200 € 

Union sportive : Foot 1 400 € 

AEP 4 000 € 

Sté de Chasse "Les Protecteurs" 350 € 

Comité des Fêtes 300 € 

Ass.Familles Rurales – gym 500 € 

Ass.Familles Rurales – bibliothèque 700 € 

Cantine 5 000 € 

Les Lutins 200 € 

Foyer des Jeunes 220 € 

Club du 3è Age 50 € 

Club du Gros Chêne - palets 50 € 

Groupement défense des cultures 200 € 

Association "La Raimbaudière" abri bus 200 €   

DIVERS 

Ass Gym et danse VIHIERS 150 € 

SSIAD (soins à domicile) 60 € 

L’Outil en main 60 € 

Ligue contre le cancer 60 € 

FNATH 60 € 

AFAAM Assistantes maternelles 41 € 

Centre socioculturel 9 200 € 

Centre de Loisirs CLE 3 984 € 

Initiatives emplois 719 € 

Communes sinistrées de l’Aude 200 € 

SECTEUR SCOLAIRE 

Collège St Jean Vihiers 551 € 

Lycée Robert d’Abrissel Chemillé 20 € 

MFR Bouillé St Paul 20 € 

MFR Mauléon 40 € 

MFR Bressuire 20 € 

Ass. socio-éducative collège du lys 120 € 

CONTRAT ENFANCE -  JEUNESSE 

Foyer des jeunes 108 € 

Périscolaire 2 300 € 

AEP Théâtre 91 € 

TOTAL DIVERSES SUBVENTIONS 28 964 € 

 



TARIFS 2019 
 

MAISON DU THEATRE  

 320 personnes assises 
 Climatisation 

 

Caution : 500 € pour toute location (commune et hors commune) 
Arrhes :   50 € petite salle, 100 € grande salle 
 

Les résidents secondaires paient le même tarif que les St Paulais. 
150 euros grande salle pour les professionnels. 

  
  

Grande salle 
Petite salle  
avec cloison 

Commune 
Hors 

commune 
Commune 

Hors 
commune 

Journée ou soirée familiale 340 € 420 € 140 € 190 € 

Journée familiale (2 jours) 450 € 550 € 180 € 240 € 

Mariage, Réveillon, Congrès, 470 € 540 € 190 € 230 € 

Mariage, Réveillon (2 jours) 620 € 720 €  

Vin d'honneur + verres 165 € 220 € 100 € 140 € 

Associations, banquet, AEP 320 € 420 € 100 € 190 € 

Centre Social :  
Réveillon solidaire et autres 

65 € 

Concours belote-loto 120 € 180 € 100 €  

Traiteur (2 jours) 420 € 520 € 200 € 240 € 

Ball country 140 €  

Réunion ext ass avec verres  160 € 

Assemblée générale /réunion  220 €  190 € 

Repas des bénévoles 270 €  

Pique-nique interclubs  120 €  

AG + Repas ass St Paulaise /CUMA  100 €  

Autocariste par jour  425 €  

Soirée étudiante  830 €  

Jour supplémentaire 220 € 220 €  

Sépulture Gratuit  

 

Location 

Chaises maison du théâtre : 0,40 € Table : 3,00 € 

 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

SALLE COMMUNE DE LOISIRS 

Club sportif extérieur (la soirée) 36 € 

Soirée privée, hors commune 700 € 

 Concours de palets 100 € 

Bal  300 € 

Vin d'honneur (nettoyage utilisateur) 
 

avec location maison du théâtre 
100 € 
85 € 

Tennis, Badminton  

Famille : 35 € 
(à l’année) 

Par personne : 15 € 
(à l’année) 

La journée : 3 € 

Moquette 6 rouleaux 4x30 (le rouleau) 50 € 

Parquet 126 plaques (0.90 x 3.57 au m²) 0,60 € le m² 

CANTINE 

Sépulture  Gratuit 

Associations, vin d'honneur St Paulais 50 € 

St Paulais 120 € 

St Paulais 2 jours 180 € 

Hors commune 160 € 

Hors commune : 2 jours 235 € 

Réunion association communale Gratuit 

Réunion association extérieure 30 € 

Réveillon 150 € 

 + location vaisselle  16 € 

Le ménage et le chauffage sont compris dans le prix de la location. 

CAMPING 

Adulte 2,50 € Enfant (-12 ans) 1,50 € 

Véhicule 2,50 € Caravane - tente 2 € 

Jeton douche 1,20 € Stationnement 2,50 € 

Branchement 
électricité 

Hiver : 4 € Eté : 2,50 € 

CIMETIERE 
Concession  

Colombarium 
Adulte Enfant  

15 ans 40 € 20 € 300 € 

30 ans 80 € 40 € 500 € 

50 ans 120 € 60 € 700 € 



ETAT CIVIL 
  

NAISSANCES 
 

Orlane NOTEBAERT  15 Rue du Moulin 
Marius FRAPPREAU JEGO 1 « La Toutière »  
Félicie BIEN   107 « La Raimbaudière » 
Justine DELAUNAY  « Le Vaudelnay » 
Jade FRANCOIS   « Le Gros Chêne » 
Eve LEGEAYE   5 « La Rainsonnière » 
Léane LAMOUREUX  « La Doigtée » 
Méline CATHELINEAU   11 « La Toutière » 

Candice VALTEAU   « Bourgneuf » 
 

  

PACS          
 
Martin FRANCOIS et Fanny ONILLON  
Jonathan COUILLEAU et Adeline SAMSON 
Ludovic FORGET et Mélanie BRISSET 
Mélaine KERDRAON et Vanille CHAUBENIT 
Dorian BECOT et Charlène FROUIN 

 
MARIAGE 

 
Grégory BESNIER et Marina CRETIN 31/12/2018       
 
  

DECES et INHUMATIONS 
 

Denise ANGIBAUD née CAILLE  4  Janvier 2018 
François CHEMINEAU    14  Janvier 2018 
Lucien BOITEAU    25  Février 2018 
Jean-Louis BREHERET    9  Mars 2018 
Marie-Thérèse CASSIN née BESNARD 27  Mars 2018 
Maurice BUTY     3  Avril 2018  
Daniel PIRAULT     11 Avril 2018 
Roger GUIGNARD    29 Juin 2018 
Georges BASTARD    5 Juillet 2018 
Stéphane HINTERLANG   16 Août 2018 
Marie-Madeleine GABARD née MAILET 18 Septembre 2018 
Marie Thérèse GERVAIS née LEGEAYE 18 Septembre 2018 
Pierre BESNARD     18 Octobre 2018 
Didier BRIN     29 Octobre 2018 

 

 

 

NOUVEAUX ARRIVANTS 
 

Si vous venez d’aménager à Saint Paul du Bois, n’hésitez pas à vous faire connaître à la 
Mairie. 



VIE ASSOCIATIVE 
 

ASSOCIATION D’EDUCATION POPULAIRE 

 

 

THEATRE : En 2019, la troupe théâtrale aura le plaisir d’interpréter deux pièces : 

 « Le Schpountz », une aventure provençale et parisienne d’après une adaptation, de 

l’œuvre de Marcel Pagnol, du 22 Janvier au 03 mars 2019. 

 « Pour être servie, Madame est servie ! » une comédie d’Eric Beauvillain 

  Le mardi 26 mars à 20h30 

    Le samedi 30 mars à 14h30    

    Les samedis 16 et 23 mars et 6 avril à 20h30 

   Le vendredi 6 avril à 20h30 

   Les dimanches 17, 24 et 31 mars et 7 avril à 14h30 
 

Comme les années passées, nous vous encourageons à réserver vos places : 

Tel : 02 41 75 42 26 les jeudis et vendredis soir de 17H30 à 20H30 

Ou en ligne sur le site internet : www.costumes-et-theatre-saintpauldubois.fr 

 
ATELIER THEATRE : Cette année 67 jeunes de tout le canton participent à l’atelier théâtre. 

Répartis sur 5 groupes et encadrés par Peter et des délégués bénévoles, ils donneront leur 
spectacle dans le théâtre de St Paul les vendredi 26, samedi 27 et dimanche 28 avril 2019. 
Cette année verra aussi le groupe « ado » de cet atelier allez participer au Tour de Chauffe du 
festival des Arlequins. 

 

FESTIVAL : Après une première année riche de rencontres et une relation toujours aussi 

cordiale avec la Fédération TRAM 303(TRoupes AMateures de 44+49+53+72+85) nous avons 

émis le souhait de pouvoir accueillir une seconde journée de rencontre de théâtre 

amateur pour valoriser notre salle de spectacle et mettre en avant la qualité de notre 

accueil. Cette journée s’inscrivant comme l’an passé dans le cadre des FESTHEA, 

rencontre nationale de Théâtre Amateur et permettant à des troupes itinérantes de se 

confronter à des scènes, des publics et des contraintes variées. 

Merci aux troupes, aux spectateurs, au comité de sélection et à l’ensemble des bénévoles 

pour la qualité de cette journée, riche et conviviale. 

 

 

 

 

 

 

 

  



VENEZ DECOUVRIR L’ENVERS DU DECOR !!! 
 

Une visite inoubliable de 2 heures :        

 sa salle de spectacle et ses coulisses 

 ses salles de la collection de 12 500 costumes de 

théâtre 

 son exposition permanente sur la genèse du théâtre

   

 

Visites de 9h à 18h sur rendez-vous tous les jours (sauf les 

lundis et mardis) 

Groupe minimum de 12 personnes 

Prix de la visite :  7 € 

Autres formules possibles, nous consulter. 
  
                                                             

          

  
ASSEMBLEE GENERALE DE L’AEP : La date envisagée est le dimanche 24 février 2019 

(à confirmer). Nous y ferons le compte rendu de l’ensemble de nos activités. 
Nous invitons donc tous les St Paulais à venir assister à cette assemblée générale. 
A cette occasion, vous pourrez prendre les cartes d’adhérents ou au plus tard le 31 mars 
2019 au bureau de l’AEP. Cette carte donne droit à des tarifs préférentiels pour les 
locations de matériel. 
 

LOCATION de tables, bancs, tasses, verres simples, salles. Pour ces locations s’adresser 

à Mme Manceau Andrée au 02.41.75.86.50. 
 
 

MERCI A TOUS LES BENEVOLES QUI OEUVRENT  

AVEC PASSION ET ENVIE POUR L’ASSOCIATION 

 
BONNE ANNEE 2019 A TOUS 

 

 

 

Association d’Education Populaire 

1A Rue de la Source 

49310 St Paul du Bois 

02 41 75 07 08          

www.costumes-et-theatre-saintpauldubois.fr 

 

 

 
 
 



CSSP BASKET      
 
Une saison s’achève, une autre débute c’est le 

lot annuel de toute association sportive. Pour 

le CSSP, la saison 2017/2018 s’est conclue en 

demi-teinte avec en premier lieu sur le plan 

sportif la relégation en DM3 de l’équipe sénior 

masculine et la non reconduction de l’équipe 

senior féminine pour la saison 2018/2019. En 

contrepartie, notre équipe U18F 1 a réalisé une 

belle performance sportive tout au long de la 

saison et en terminant également première de 

leur groupe en phase 1. 

 

Nos effectifs diminuent légèrement et ce malgré la création d’une seconde équipe U11 

garçon, ce qui porte à 4 le nombre d’équipes masculines au sein de notre groupement.  

 

  Pour cette nouvelle saison deux entraineurs sont venus 

renforcer le staff technique du CSSP. Tout d’abord, 

Loïc BERNARD pour les U13 et U15, ensuite Corentin 

LEMONNIER pour les Babys, U9 et U11, enfin et déjà 

présent la saison dernière, Bernard BOURCIER pour les 

U18. Merci à eux, car devant les difficultés de trouver 

des entraineurs et sans compter sur la pression de la 

fédération pour « professionnaliser » ces postes, il 

serait et sera difficile d’assurer un maintien de nos 

petits clubs sur le secteur dans les années à venir… 

 

Parmi nos différents objectifs, nous travaillons toujours sur l’obtention du label « MINI 

BASKET » concernant les catégories U9 (7-8 ans) et U11 (9-10 ans).  

 

Le CSSP BASKET remercie les collectivités pour la mise à disposition et l’entretien des 

salles, ainsi que les subventions attribuées. Des améliorations techniques comme la mise 

en place de paniers latéraux dans la salle de St Paul, ainsi que l’acquisition par les 

municipalités de deux tables de marque mobiles ont été réalisées. 

 

Nous tenons aussi à remercier nos sponsors locaux qui contribuent au fonctionnement de 

notre groupement (Maillots, survêtements…). Si vous êtes chef d’entreprise, gérant, 

commerçant et que vous souhaitez faire connaitre votre activité par notre biais, n’hésitez 

pas à nous consulter ! 

 

Le bureau s’est vu renforcer de trois nouveaux membres, Fabien FOURGEAUD (La Plaine), 

Magalie LAURAND (Somloire) et Lise GUILLET (St Paul). 

 

 



Composition du bureau du CSSP pour la saison 2018/2019 : 

Président : Jérôme CHOUTEAU 

Vice-Président :  Steeve FREMONDIERE 

Secrétaire : Laurent FESTOC 

Trésorière :Lise GUILLET 

Membres : Jocelyn FROUIN, GERMOND Matthias, GUIGNARD Géraldine, FOURGEAUD 

Fabien, Magalie LAURAND, Yoann RABIER. 

 

Venez encourager nos équipes dans nos différentes salles, l’entrée est gratuite et 

vous serez à l’abri… 

 

Sportivement, le CSSP BASKET 

 

 

 
                                                 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

FOOT 

 
 

RANDONNEE DES FOUACES 

Dimanche 16 juin 2019 



AS ST HILAIRE, VIHIERS, ST PAUL : FOOT 
 
Amis St Paulais, 

 

Le bureau de l’AS ST HILAIRE VIHIERS ST PAUL vous présente ses meilleurs vœux pour cette 

nouvelle année 2019. 

 
La saison dernière s’est plutôt bien terminée pour le club avec au niveau sénior, la montée 
de l’équipe fanion en Régionale 3 et le maintien des 4 autres équipes à leur niveau 
respectif. 
 
Pour revenir à la saison dernière l’objectif des équipes Seniors a été atteint. Pour l’équipe 
B, après un très bon début de saison, la fin a été plus compliquée mais le maintien a été 
obtenu. Pour l’équipe C, ce fut une bonne saison (7ème au classement), malgré une 
montée l’année d’avant et avec un groupe difficile. Les équipes D et E en cinquième 
divisions se sont bien comportées dans leur groupe. 
 
Le club compte aujourd’hui 296 licenciés répartis dans différentes catégories : 107 
joueurs et joueuses en école de foot, 41 jeunes en U15-U17 (qui évoluent au sein du 
groupement de jeunes composé de l’ASSHVSP et des clubs de Montilliers et Haut Layon), 
105 séniors et 43 dirigeants ou éducateurs. 
 
L’accent mis sur la formation de nos jeunes depuis quelques années continue de produire 
ses effets positifs. L’équipe U 13 a terminé championne de Division Supérieure (titre 
départemental), un niveau atteint pour la première fois dans l’histoire du club. 
 

 

Equipe U 13 coachée par Pierre Vitré et Antoine Crochet 
 

 
 
Le Challenge Anthony Réveillère a vu le jour la saison dernière. Ce tournoi adressé aux 
U11 – U13 a été un succès. Il a regroupé 32 équipes soit environ 320 joueurs et mobilisé 
une centaine de bénévoles du club. Ce tournoi va être reconduit cette saison le 1er juin 
2019. 
 



Une véritable opportunité s’offre à nous avec la création d’un terrain synthétique prévue 
pour la saison 2019/2020. Avec la météo qui n’est pas toujours clémente en hiver, nous 
allons pouvoir exercer notre passion dans de meilleures conditions. 
  

 
Dates à retenir pour 2019 : 

 27 janvier : galette des rois 

 25 février : concours de petits palets 

 16 mars : soirée fruits de mer 

 7 avril : soirée d’après match 

 26 mai : repas de fin de saison  

 1er juin : Challenge Anthony Réveillère 

 9 juin : tournoi familial à Saint Paul  

 
 
Contacts :  

- Pascal Hudon, Président 06 37 37 53 43 

- Damien Morisset, Vice-président 06 37 64 38 95 
- Patrice Morisset, Responsable commission sportive 06 81 25 59 78 

- Elvis Humeau, Responsable de l’école de foot 06 26 06 45 12 
- Mail : asshvsp@outlook.fr 

- Nouveau site : asshvsp.fr  
  

mailto:asshvsp@outlook.fr


COUNTRY 
 

Cette année, l’association de Country a fait plusieurs démonstrations, notamment : 

- La fête de la Raimbaudière 

- La fête du plan d’eau à Saint Paul 

- Une démonstration à l’école de Valanjou qui avait pour thème « l’Amérique » 

 
Nous avons organisé une soirée détente au Bowling à Cholet et avons pu profiter, le jeudi 
20 décembre, d’une collation de Noël à la suite de notre cours !  
 
 
 
BAL COUNTRY :  DIMANCHE 30 SEPTEMBRE 2018 
 

Nous avons été très heureuses de la participation des adhérentes et du public qui s'est 

déplacé des communes de Doué la Fontaine, Briollay, Cholet, Angers, Chemillé et 

Maulévrier. Une centaine de personnes a dansé de 14h à 19h. 

 

Un grand merci à Tracy qui a animé l'après-midi ainsi qu’à Samuel et Ludivine nos DJ de 

la journée qui ont enchainé les musiques avec professionnalisme. Un autre merci à 

Christine notre prof du jeudi et trésorière. 

 

Nous vous donnons rendez-vous l'an prochain le DIMANCHE 29 SEPTEMBRE 2019 pour 

notre bal country !  

 
Notre assemblée générale se tiendra le VENDREDI 11 JANVIER 2019. 

Si vous souhaitez venir vous renseigner ou assister à un cours  

Venez-nous rejoindre le mardi de 20h à 21h30, le jeudi de 20h à 21h30  

ou adressez-vous à Irène Daguerre au 06 70 03 19 16. 

 
Le bureau 

 
 

 
 



 
 

ECOLE DE HAUTE FOY 
 

La rentrée des classes 2018-2019 a eu lieu le 3 septembre. 

Après 13 années au sein de l’école, la directrice Valérie Bodin 

est partie pour d’autres aventures scolaires. Elle est 

remplacée par Emeline Bodin. L’école accueille 58 élèves : 

 19 élèves en cycle 1 : 8 PS, 5 MS et 7 GS, enseignante 

Emeline BODIN (directrice) 

 25 élèves en cycle 2 : 7 CP, 6 CE1 et 12 CE2, enseignante 

Anne-Laure CHERBONNIER 

 18 élèves en cycle 3 : 2 CM1 et 11 CM2 (en classe avec 

les CP), enseignante Jessica LE NOEN 

 

Karine Gourichon, occupe le poste d’ASEM. 

Christine Landreau, enseignante spécialisée est toujours présente au poste ASH. 

 

La semaine de 4 jours 1/2 a pris fin pour cette rentrée et les nouveaux horaires sont 8h45-

16h30 avec accueil des enfants à partir de 8h35. 

 

Cette année est l’année de réécriture du nouveau projet pédagogique de 3 ans de l’école. 

Le thème de l’année est JEUX, JOUE, J’APPRENDS, apprendre et développer des 

compétences en jouant. 

Les élèves de cycle 3 sont partis une semaine en classe découverte à Cancale (35). 

 

Les travaux d’accessibilité des locaux sont terminés, un portillon sécurisé a été installé. 

Il reste fermé pendant la journée, les vacances et les week-ends. 

En projet pour cette année, rénovation des murs et des parquets dans la maison en 

location, le bac à sable et les sanitaires dans la classe de maternelle... 

 

Notre traditionnelle soirée moules-frites du 17 novembre a connu cette année une baisse 

des réservations mais la fête a battu son plein grâce à vous tous, familles, amis, 

enseignantes, enfants et parents. 

 

Le service au théâtre va débuter le 20 janvier 2019 pour 18 séances. Le bureau APEL-

OGEC insiste sur la participation nécessaire de tous les parents d’élèves. Ce service fait 

partie intégrante du projet de l’école auquel vous avez adhéré en inscrivant vos enfants 

dans notre école. Pour rappel ce service contribue à hauteur de 50,00€ au frais de 

scolarité de votre enfant. 

 

Merci à tous nos volontaires bénévoles qui y participent systématiquement même s’ils 

n’ont pas ou plus d’enfants scolarisés à l’école. 

 



Le bureau souligne et remercie le soutien constant de la commune, qui nous accompagne 

financièrement dans tous nos projets pour le fonctionnement et l’entretien immobilier 

de notre école. 

Le bureau souligne et remercie aussi le partenariat avec l’AEP, lors de la saison de théâtre 

ainsi que pour la mise à disposition des locaux de l’école. 

 

 

 

Composition du nouveau bureau APEL-OGEC :  

 

Présidente OGEC : Pascaline THUMELIN                Président APEL : Jérôme SAUVAITRE 

Vice-présidente OGEC : Emmanuelle DEBOEUF              Vice-président APEL : Fabrice GRELLIER 

Trésorier OGEC : Geoffrey BREUX                                     Trésorière APEL : Emmanuelle DEBOEUF 

Vice-trésorière OGEC : Cécilia REVET  

Secrétaire APEL-OGEC : Amélie MARTINEAU 

Membres : Laurent BARBEAU, Guillaume TARDIF, Magali BOEUF, Gaël GODINEAU, Marie 

BOURILLON, Pascal FRAPPREAU, Hervé BRUNET, Cyrille BLAUD et Cédric CATHELINEAU 

 

         

        Merci à tous 

Le bureau APEL/OGEC. 

         

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

INSCRIPTIONS A L'ECOLE HAUTE FOY 

de Saint Paul du Bois 
 

Si votre enfant est né en 2016 et que vous souhaitez l'inscrire pour la 

rentrée de septembre 2019 à l'école Haute Foy de St Paul du Bois, 

vous pouvez dès maintenant contacter la directrice au 02 41 56 10 12. 

 



ACCUEIL PERISCOLAIRE 
 

 

L’association est gérée par la commission périscolaire de 

l’OGEC, composée de Pascaline THUMELIN, présidente, Magali 

BOEUF, administratrice, Geoffrey BREUX et Marie BOURILLON, 

membres. 

 

L’animatrice est Joëlle ROCHAIS accompagnée cette année par 

Karine Gourichon pour les après-midi, salariée par 

l’intermédiaire d’initiatives emplois. 

La périscolaire peut accueillir des stagiaires dans le cadre de leur formation en lien avec l’accueil 

d’enfant/services à la personne… alors n’hésitez pas et transmettez-nous vos demandes. 

Projet de cette année, adhérer à un nouveau logiciel de gestion des heures et inscriptions avec 

le soutien du Coin de la rue et de la CAF des Pays de la Loire. 

 

Pour toute inscription, contacter Joëlle aux horaires de la périscolaire au 02.41.75.82.08 

 

Horaires d’accueil : 

Pas de périscolaire le mercredi 

Les matins : de 7h30 à 8h30 

Les après-midi : de 16h30 à 18h30 

Rappel : 

 Merci de transmettre vos plannings au plus tôt afin de gérer au mieux le nombre 

d’animateur. 

 Joëlle prend en charge tous les enfants restant sur la cour de l’école dès la fin de la 

classe. Merci d’être vigilant sur ces horaires. Les enfants doivent être récupérés à l’école 

dès 16h30 ou à la périscolaire avec facturation du premier quart d’heure. Aucun enfant 

ne pourra être récupéré lors du trajet vers la périscolaire. 

 

Les membres de la commission souhaitent remercier la mairie de son soutien. 

 

Le bureau périscolaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CANTINE SCOLAIRE               
 
La cantine accueille une trentaine d'enfants de l'école de Haute 

Foy. Les repas sont élaborés et cuisinés par Joëlle Rochais. Karine 

Gourichon intervient pour l'aide au service. 

 

L'association de la cantine est gérée par un bureau de 9 membres 

bénévoles :        

Présidente : Douet Bénédicte 

Vice – présidente : Thumelin Pascaline 
Trésorière : Legeay Céline    

Trésorière adjointe : Grellier Nathalie 

Secrétaire : Lenormand Aurélie 

Membres : Fardeau Virginie, Brémond Karine, Dewerdt Nadège, Marpaud Sylvie. 

 

Le bureau s'organise en 3 commissions : 

- Rétribution (établissement des factures, gestion des paiements…) 

- Animation (organisation de vente diverses, animation au marché de Noël, 

collecte de papier…) 

- Location (gestion des locations de la cantine…). 

                            

Pour inscrire votre enfant ou avoir des renseignements, veuillez vous adresser à un 

membre du bureau ou à Mme Rochais au 02 41 56 15 10 entre 9h et 14h. 

  

Pour les locations de la cantine, la prise de renseignements et la réservation se fait 

auprès de la mairie. 

Le bureau remercie la commune pour son soutien financier ainsi que Joëlle et Karine 

pour leur professionnalisme. 

 

A NOTER !  
La collecte papier est débutée et continuera sur l'année, le dépôt des papiers se fait 

dans le bac situé sur le parking de l'école.  

 

Merci pour votre participation !  

 

 

 

 

 



COMITE DES FETES 
 

 

 La fête de l’été a été reconduite. Randonnées VTT, cyclo, quad, pédestre et randonnée 

poussette ainsi qu’un vide grenier étaient proposés. L'après-midi des animations et des 

danses présentées par la country de St Paul se sont déroulées.  La soirée s’est clôturée 

par le feu d’artifice financé par la Commune. 

Rendez-vous le 18 Août 2019 pour la prochaine Fête de l’Eté. 

 

 

Auparavant le Comité des fêtes avait organisé l’élection de la Reine et du Roi. Florine 
MORISSET et Emerick GUIGNARD ont été désignés, Reine et Roi de ST PAUL DU BOIS. 

Rendez-vous le samedi 30 mars 2019 pour l’élection de la Reine et du Roi à la 
Maison du Théâtre. 

 

                      LE COMITE DES FETES  

                                      LOUE DES COUVERTS 

                 ET DES VERRES 



FOYER DES JEUNES 
                           

L’association des jeunes compte aujourd’hui 24 adhérents. La vie de 
l’association est rythmée par des évènements comme le concours de 
belote et la balade en vieilles voitures au mois d’avril, des soirées entre 
jeunes. Cette année le grand projet de Ça Cool de Source a été de partir 
au Parc Astérix au mois d’octobre 2018 afin de rassembler les habitants de 
St Paul du Bois. Toutes nos manifestations et les rencontres sont organisées 
à l’aide de Claire et de Klervi, deux animatrices du Centre Socioculturel 
« le Coin de la Rue » mais aussi des parents référents. 

 

Sortie Parc Astérix en octobre 2018 

Bureau : 

Représentants de l’association : 

Florine Morisset 

Emilie Boulier 

Trésorier : 

Robin Daguerre 

Secrétaire : 

Margaux Morisset 

Représentants des + de 14ans : 

Emma Barbeau 

Clément Barbeau 

Représentants des – de 14 ans : 

Inès Abélard 

Jeanne Barbeau 

Parents référents : 

Evelyne Morisset 

Mireille Davy 

Concours de belote (avril 2018) 

Merci aux quelques mamies qui 

nous ont aidé ! 

Balade en vieilles 

voitures (avril 2018) 



ASSOCIATION FAMILLES RURALES 

 

GYMNASTIQUE 
Les cours sont assurés par l’association Siel bleu de septembre à mai de chaque année. 
28 personnes (dont 3 hommes) sont inscrites aux cours de gym le lundi soir de 20h30 à 
21h30. 

 

BIBLIOTHEQUE 
Nous avons reçu diverses subventions (de la part de la commune, du crédit mutuel, de 
l'AEP ou encore de Jeunesse et Sports pour « aide au fonctionnement et au 
développement projet associatif ») Merci à tous ces organismes, cela nous a permis de 
restaurer du mobilier et d’acheter de nouveaux livres. C’est un encouragement pour les 
bénévoles, ça dynamise et contribue à pérenniser l’association. Cela permet aussi de 
continuer la gratuité des livres auprès des St Paulais, Venez en profiter…. 
Merci à Pierre pour les nouvelles étagères. Merci à tous les bénévoles de l’association. 
Un service de prêt de livres à domicile est mis en place, si vous souhaitez en bénéficier 
faites-le savoir auprès des bénévoles. 
En 2018, les élèves de GS, CP et CE1 de l’école ont profité du « Voyage lecture ». C’est 
un concept proposé par la médiathèque, la bibliothèque et l’école ; il a pour but de 
favoriser la lecture et développer le langage et l’imaginaire. Cela a été bien apprécié des 
enfants et des enseignantes aussi nous renouvelons l’expérience cette année avec les PS 
et MS sur le thème « de la tête aux pieds » : découverte du corps, le fait de grandir, 
l’hygiène du corps, les maladies, le sport. Les enfants ont des livres à disposition à l’école 
mais ils peuvent aussi venir les emprunter à la bibliothèque. 

 
La boite à livres : les livres sont à disposition des adultes et enfants, le principe est d’en 
prendre et d’en remettre (vous pouvez aussi y trouver le journal Synergences chaque 
semaine) Bonne lecture !  
 
Projets 2019 : Achats de nouveautés pour les adultes et 
les jeunes. 
Pendant le premier semestre, l’informatisation de notre 
bibliothèque permettra de nous mettre en réseau avec 
toutes les autres bibliothèques de l’ADC. Il sera ainsi 
possible, pour les lecteurs, d’emprunter un livre désiré 
dans une autre bibliothèque et nous pourrons bénéficier 
du prêt d’environ 600 ouvrages de la part de la 
médiathèque de Cholet et du Bibliopôle d’Angers. 
 
La carte d’adhérent à Familles Rurales donne accès à divers avantages, tels que des 
réductions chez certains commerçants, gratuité de la bibliothèque. Plus d’informations 
sur : http://www.famillesrurales.org/maine_et_loire 

http://www.famillesrurales.org/maine_et_loire


LA RAIMBAUDIERE 
 

             Amis St Paulais, 
 
L’association des habitants de la Raimbaudière vous présente ses meilleurs 
vœux pour 2019!! 
 
Cette année, notre traditionnelle fête s’est déroulée sous le soleil !!!, et 
grâce à votre fidélité vous St Paulais, une ambiance très chaleureuse et 
conviviale aura de nouveau fait vibrer notre petit village !! 
Tout simplement un grand MERCI !! 
 
Nous tenions à remercier la mairie pour son soutien financier et sa mise à disposition de 
matériels (panneaux, gannivelles), ainsi que le club de la gaieté pour ses tables, et le 
comité des fêtes pour ses tableaux et rallonges électriques. 

 

Après de nombreuses années au service de la Raimbaudière, nous avons une pensée toute 
particulière pour ROGER GUIGNARD et DIDIER BRIN (et leurs familles) qui nous ont quittés 
cette année. 
 
Composition du nouveau bureau : 
Président : Cédric FARDEAU   Vice-président : Cyril MARTINEAU 
Trésorier : Thibault  VITRE  Trésorier adjoint : Hélène CRETIN 
Secrétaire : Maryline JAUGIN   Membre : Jacques CHEMINEAU, Mickael JAUGIN 

 

Nous vous donnons rendez-vous, le samedi 10 août 2019 pour une nouvelle édition sous 
le  soleil!! Avec un traditionnel concours de gros palets, la sangria, un dîner champêtre 
accompagné de son groupe musical et le plein de bonne humeur !!!!     
 

MEILLEURS VOEUX 2019 !!!!!! 
               

Le Président 
 

  

 

      

  



N’oubliez pas l’association de la RAIMBAUDIERE c’est aussi la location de : 
 

 Stand 12m par 6m   

- Association et habitant de la commune 75€   

- Extérieur 100€     

 

  Stand buvette 6m par 3m 

- Commune et extérieur 30€ l’un ou 60€ les deux 

 

 Plancha 

- Commune et extérieur 20€ 

 

 Toilette mobile 

- Commune et extérieur 20€ 

 

 Enceinte avec port USB, lecteur CD, et micro 

- Commune et extérieur 25€ 

 

 Percolateur 

- Commune et extérieur 15€ 

 

Réservation des stands : 02 41 75 01 04 

 

Autres réservations : 06 19 83 52 17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LES LUTINS ST PAULAIS  
 

Le Dimanche 25 Novembre 2018 a eu lieu le 7ème Marché de Noël. 
Cette année encore de nombreux exposants sur le marché (47 artisans, 
commerçants, collectionneurs…) avec encore des nouveautés et encore 
plus de qualité. 
 
Vous avez été nombreux, et ce malgré la météo, à venir découvrir ces produits, les 
animations (Orgue de Barbarie, Flamenco, Réveil St Paulais, Majorettes, Contes pour 
Enfants, Maquillage, Caricaturiste) avec la présence du Père Noël, et le repas de Noël 
préparé par L'Entracte, sans oublier les fouaces. 
 
Nous renouvelons notre GRAND MERCI à nos bénévoles, toujours aussi nombreux d'année 
en année, pour l'aide apportée et sans qui rien ne serait possible que ce soit les 
décorations, l’installation et désinstallation, le service du midi, la tenue des stands… 

 
Membres du Bureau : 

 
Président : Alain CESBRON   Membres : Aurélie LENORMAND 
Vice-Président : Eric LEGEAI           Samuel SAUVAITRE 
Trésorière : Valérie CRETIN           Cyrille DEGREZ  
Trésorier adjoint : Yoann Bonneau          Rémy FARDEAU 
Secrétaire : Karine BREMOND           Ludivine GIRARDEAU  
Secrétaire adjointe: Coralyne OUDOUX         Nelly SAUVAITRE 

                         
    Le travail des commissions mises en place depuis 3 ans (Animation, restauration...) 

nous permet d'améliorer le fonctionnement du Marché pour votre plaisir et celui des 

exposants qui nous en remercient chaque année par leur fidèle présence. 

 

Dates à retenir : 

 Assemblée générale suivie des remerciements aux bénévoles : 
vendredi 1er Février 2019 à 20h dans la salle de l’AEP 

 Prochain MARCHE DE NOËL : 24 novembre 2019 

 

 



LA GAULLE ST PAULAISE 
50 ans d’existence ! 

 

Cette année a surtout été marquée par les 50 ans d’existence de l'association. Le samedi 
1er septembre, une soixantaine de personnes étaient présentes au vin d'honneur organisé 
par la Gaulle Saint Paulaise à la maison du Théâtre. 
 

L'histoire du site, de l'association et des hommes a pu être retracée et présentée grâce 
aux photos et documents anciens ainsi qu'à un diaporama de photos plus récentes. 
Que de souvenirs… 
 

Christophe et Olivier ont pu à cette occasion remercier de vive voix toutes les personnes 
ayant participé de près comme de loin à cette grande aventure. 
 

ENCORE MERCI A TOUTES ET A TOUS... 

 
Une nouvelle fois, cette année, les membres de l'association ont été très actifs sur le 
site : de nouvelles tables et bancs en béton ont été installés, la pêcherie a été nettoyée 
et nivelée afin de réaliser la pêche à proximité, le nettoyage du site le 1er décembre… 
Encore une fois sans ce partenariat (commune/association) et les hommes qui les 
composent, rien ne serait possible… MERCI... 

 

Côté pêche, nos habitués répondent toujours à l'appel et de nouveaux 
pécheurs se font connaître également. La pêche à la truite du 1er 
septembre a battu tous les records : 86 cartes vendus ! Et les prises 
étaient au rendez-vous... 

 
Renseignements : René Gourdon – 06.52.45.29.07 

 

 
A vos agendas : 

- ouverture de la pêche : mercredi 1er mai 219 
- matinée pêche à la truite : samedi 07 septembre 2019 

 
Excellente année 2019 



ECOLE DE KARATE-DO SHOTOKAI 
 

 
Le Club compte une quarantaine de licenciés pour cette 2ème année de fonctionnement. 
Baby, Enfants, Ados, Adultes. 
  

Les cours ont lieu à St Paul du Bois le mercredi après midi et soir. 
o Baby : 16h15 à 17h 
o Enfants débutants : 17h à 18hEnfants gradés : 18h à 19h 
o Ados / adultes : 19h à 20h30 

  
Certains jeunes participeront cette année aux compétitions officielles. Le club organisera 
2 évènements pendant la saison (Stages réservés aux pratiquants). 
  
Le Karaté-Do Shotokaï est un style de Karaté pouvant être pratiqué par tout le monde. Il 
est basé sur la souplesse physique, la concentration et vise à l’efficacité absolue. Loin de 
développer la violence, il la canalise et donne de l’assurance à ses pratiquants.   
  
 En juin, nous terminerons la saison avec un stage pour tous les licenciés et l’organisation 
de la Semaine du Copain, un grand jeu où tous les enfants de la commune (pratiquants 
ou non) seront invités. 
  
  

Infos 
 

Facebook du Club : Mokuso Shotokaï 
 

Club affilié à la F.F.Karaté N°0490663 

Cours assurés par André Bernard, Diplômé d’Etat, CN 4
ème

 Dan 
 

07 80 08 79 56 / bernard.karate.shotokai@orange.fr 

 
 

 









 
RELAIS PAROISSIAL DE ST PAUL 
 
Le relais paroissial de St Paul fait partie de la paroisse St Hilaire en Vihiersois composée 
de 17 clochers. 
 
C’est le père Roger Letheuille qui est responsable de notre paroisse ; il est aidé par le 
père Jean Gaignard, retraité,  par Jean Marie Simonneau, diacre et par l’Equipe 
d’Animation Paroissiale. 
 
Pour tous renseignements ou pour demander un sacrement, vous pouvez vous adresser à 
la Maison paroissiale de Vihiers, 11, rue du champ de foire des champs à Vihiers, ouverte 
du lundi au samedi de 9h à 11h30. 

tel : 02 41 75 80 90 
service catéchèse : 02 41 71 14 68 

courriel paroisse : paroisse.sainthilaireenvihiersois@orange.fr 
site internet : sainthilaireenvihiersois.diocese49.org 

 
Sur St Paul, pour tous renseignements, vous pouvez contacter Andrée Manceau : 02 41 75 
86 50, pour les sépultures : Chantal Gervais : 02 41 75 02 31 et André Godet : 02 41 75 07 
56 
 
Actuellement, une messe est célébrée dans l’église de St Paul le deuxième dimanche des 
mois impairs avec un changement d’horaire en 2019, c’est maintenant 10h30 et chaque 
mercredi à la chapelle de Haute Foy (16h30 l’hiver, 17h l’été). D’autres messes ont lieu 
dans les communes voisines, vous pouvez trouver les lieux et heures sur la feuille 
dominicale déposée chaque semaine à l’église, à la chapelle de Haute Foy et à l’épicerie. 
 

 

 

Une grande crèche a été confectionnée dans l’église, elle est visible tous les jours de 10h 
à 18h jusqu’à la fin du mois de janvier, venez la visiter ! 

 

 

mailto:paroisse.sainthilaireenvihiersois@orange.fr


 
ADMR – LES BOIS D’ANJOU 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



INFORMATIONS DIVERSES 
 

INFORMATIONS COMMUNALES 
 
SECRETARIAT DE MAIRIE : Ouvert tous les jours de 9h à 12h et de 13h30 à 17h sauf le 
lundi et mercredi matin, samedi de 8h30 à 12h 
 

DECHETTERIE : Ouverte tous les samedis de 14h à 17h 
 

A LOUER Types 3  et 4 : logements appartenant à la commune, à Maine et Loire Habitat 
et Immobilière Podeliha sont disponibles, venez vous renseigner en mairie. 

 
TRANSPORT SOLIDAIRE : Pour plus d’informations sur ce service, vous pouvez contacter 

Isabelle CRETIN au 02.41.75.89.61. Une adhésion au centre socioculturel sera demandée. 
 

TELERECOURS CITOYENS : Votre nouveau service de téléprocédure devant le juge 

administratif. 
Particuliers, associations, entreprises, syndicats...Vous pouvez utiliser Télérecours 
citoyens une application accessible 7j/7 , 24h/24 pour : 

- Déposer une requête 

- Suivre l'état d'avancement de votre dossier 
- Rattacher un dossier existant à votre compte utilisateur 

Rendez-vous sur  www.telercours.fr  
 
 
 

INFORMATIONS HORS COMMUNE 
 

SAGE : Syndicat Aménagement Gestion des Eaux                                  
 
RAPPORTEZ VOS BIDONS ! 
 

A partir du 1er janvier 2019, les particuliers n’auront plus le droit d’acheter, de 
détenir et d’utiliser des produits phytosanitaires dans leurs jardins, sauf si ces 
produits sont considérés sans risque pour l’environnement. 
  
Le Syndicat Layon Aubance Louets en charge entre-autre de l’amélioration de la qualité 
des cours d’eau vous incite à déposer vos bidons de produits phytosanitaires en 
déchèterie. Qu’ils soient vides, souillés ou avec un reste de contenu, les déchets 
chimiques ne doivent pas être jetés à la poubelle ou dans les éviers. Ils nécessitent 
une prise en charge spécifique dans un centre de tri. 
 

Si vous déversez des produits chimiques dans les canalisations, ils ne seront pas éliminés 
lors des traitements des stations d’épuration et perturberont leur fonctionnement. Ils 
vont donc rejoindre le milieu naturel et auront un effet très néfaste sur la qualité de 
l'eau et la plupart des espèces vivantes. 
Aussi, pour préserver l'eau, votre environnement, votre santé, et celle de vos proches, 
allez déposer gratuitement vos bidons de produits phytosanitaires à la déchetterie. 
 

http://www.telercours.fr/


  
Nous contacter 

INITIATIVES EMPLOIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 : 02.41.56.11.13 

 : initiatives.emplois@orange.fr 

Pour plus d’infos, rendez-vous sur notre site : www.initiativesemplois.fr 

Le Chèque Emploi Service Universel : Mode d’emploi 

 
Le CLIC IGEAC (centre local d’information et de coordination de l’agglomération 
choletaise) et l’association INITIATIVES EMPLOIS vous proposent un temps d’information, 
le mardi 26 février 2019, de 14h à 16h, salle des Loisirs (18 rue Courtils) à Vihiers - 
LYS HAUT LAYON. 
 

A cette occasion, le Réseau Particulier Emploi informera et répondra aux questions sur 
l’utilisation et le fonctionnement du chèque emploi service universel (contrat de travail, 
convention, congés…). Entrée libre et gratuite. 
 

CLIC IGEAC 
24 avenue Maudet 49300 Cholet 
Tel 02.41.30.26.34 
clic.choletais@gmail.com 
http://clic-igeac.org/ 

 

NOUS recrutons et vous 

accompagnons ! 

quelles que soient vos compétences 

et vos expériences 

Entre travail, vie de famille et tâches domestiques, 

vous n’avez plus une minute à vous ? 

 

Offrez-vous du temps ! 

Faites-nous appel et contribuez au 

développement économique local ! 

VOUS êtes en recherche d’emploi ? 

VOTRE PARTENAIRE EMPLOI LOCAL 

mailto:initiatives.emplois@orange.fr
http://www.initiativesemplois.fr/
mailto:clic.choletais@gmail.com
http://clic-igeac.org/


CENTRE SOCIOCLTUREL  « LE COIN DE 

LA RUE » 
  



OFFICE DE TOURISME DU CHOLETAIS 
 


